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Vu l'arrêté nO 626 du 12 novembre 1938 instituant une 

taxe sur les appareils récepteurs des T. S. f. et les lampes 

radioélectriques; 


Vu le radiotélégramme officiel nO 27 en date du 12 février 

194O du' Haut-Commissaire de la République Française; . 


Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 

25 avril 1940j" 
 li

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A partir' du 1e, janvier 1940; Il 

les taux de la redevance pour droit d'usage des postes 
récepteurs de radiodiffusion institué par l'arrêté nO 626 
du 12 novembre 1938 susvisé, sont fixés comme suit: .1 

15 francs, par poste à cristal sanS dispositif com~ i;portant l'usage de lampes; Il 
90 francs, par poste autre que les postes à cristal P 

lorsqu'il est détenu par des particuliers; 
180 francs, par poste utilisé dans les salles d'audi

. tions 'gratuites ou dans les lieux ouverts au public; 
360 francs, par poste installé dans une salle d'audi 1"1,,' 

tians payantes, . . , ' 

ART. 2. Le présent, arrêté sera enregistré, com~ 
muniqné et publié .pa,rtout où besoin sera. ii 

Lomé, le 2:; avril 1940. 
L. MONTAGNE:. 

(Àpprobatiolt min.istérieUe notifiéè par radiotélé

gramme no 192 en date du 26 août' 1940 du Gouverneur 

Général, Haut-Commissaire de l'Afrique Française). 


Soc.iétés Îndigèn~s de prévoyance 

DECISION No 432 portant suppression de t'indemnité 

de respo/l.Sabitité au secrétaire-trésorier du fonds 

COI/UlUU/. des sociétés indigènes de prévoyance. 


LE GOUIlERNWR DES COLONIES, 
OFfICIEr{' DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE" 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les -pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'le décret du 19 septembre 1936 po,t.nt réduction 


des dépenses administratives du Togo! modifié par celui 

du 20 juillet 1937; , 


Vu l'arrêté nO 7 du 6 janvier 1940 portant approbation 

du budget du fonds commun des s(',ldétés indigènes de prê~ 

voyance, exe:cice 1940, 


DECIDE: 

, ARTICLE .PREMIER..- Est supprimée pour compter 


du 13 août 1940 Yindemnité de responsabilité de 

400 francs (quatre cents francs) par mois allouée au 

secrétaire-trésorier du fonds commun des sociétés 

indigènes de prévoyance. 


ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 


Lomé, le 12 août 19i10. 
L. MONTAGNÉ. 

-
Or 

ARRETE N0 373 rendant obligatoire la déclaration de .i 
l'or et des maiières d'or dallS te territoire du Togo 
p'lacé sous le mandat de ta France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICiER DE LA. LWION D'HONNEUR} 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLlQUE, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


"et les pouvoirs du Commissaire de la Rçpuhlique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 


des dépenses administratives du Togo,. modifié par celui 

du 20 juillet 1937; 


Vu, ensemble, les déc:ret~Ioi et déerets du· 9 septembre 
1939 prohibant et réglementant en temps de guerre l'exporta
tion des capitaux t les opérations de change et le commerce 
de l'or, modifiés par le décret du 20 janvier 1940; 

Vu l'arrêté nO 69 du 9 février 1940 réglementant le (;()m~· 
merce de l'Of dans le territoire du Togo placé som le mandat 
de la France j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- Toutes personnes physiques 

françaises OU étrangères, ainsi ,que toutes personnes 
morales françaises ou étrangères sont tenues de 
déclarer les quantités en poids et· en valeur d'or et 
de matières d'or (pondre, lingots, etc.) qu'elles pour
raient détenir à quelque titre que ce soit à l'exception 
tontefois des bijoux en or. 

ART. 2. _. Les déclarations visées à l'article ci
dessus devront' être· déposées, au Commissariat de 
la République dans un délai de vingt jours suivant 
la date. de publication du présent arrêté et au plus 
tard le- lS septembre 1940. 

ART. J. - Les déclarations devront être renouvelées 
tous les quinze de chaque mois à compter .du 
1.5 octobre inclus. 

ART. 4. -- La vérification des déclarations sera· 
assurée par les officiers de- police judiciaire. 

ART. :;. - Est teime au secret professionnel dans 
les termes de ['article 378 du code pénal toute person
ne appelée à l'occasion de ses fonctions ou attribu
tions à intervenir dans la réception, la détention et 
la vérification des déclarations_ 

AIH. o.. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté ainsi què les tentatives de ces mêmes" 
infractions seront punies des peinesprévnes par 
l'article 4 du décret,loi du 9 septembre 1939, régle
mentant en temps de guerre le commerce de l'or. 

ART. 7. -- Le présent arrêté seril enregistré, cam, 
muniqué' et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 août 1940. 

L MONTAONÉ. 

Riserv. de mazout 

ARRETE N° 374 autorisalli la Compagllie française 
de l'Afrique oècidentale à réduire temporairement 
son stock de réserve CIe mazoat. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ia République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépens~$ ·administratives du Togo, 'modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret~du 10 mai 1933, réglementant dans les colo~ 
nies fr.ançaiscs les autorisatîons d'ouverture et d/exploitation 
des dépôts de produits de pétrole, dérivés et résidus, notam
ment en son article premier; 

Vu le décret du 9 janvier 1934 rendant applicable aux 
territoires africains sous mandat les dispositions du décret 
du 10 mai 1933 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 126 du 28 février 1934 déterminant ·Ies 
conditions d'application au Togo du dé<:ret du 10 mai 1933 
susvisé; 

Vu la réduction des Importations résultant des circonstances 
actuelles; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -- La Compagnie française de 

l'Afrique occidentale qui a, pendant la période' allant 
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du 1er septembre 1939 au 31 mai 1940, importé 
106 tonnes de mazout est ,autorisée à réduire son 
stock de rése.rve à 30 'tonnes, 

ART. 2. -~ Le présent arrêté" sera enregistré, com-' 
muniqué et publié partout .où besoin sera. 

L.omé, le 15 a.oût 1940, 

'L. MONTAGNÉ. 

Contrôle des prl" 

ARRETE No 374 bis portant organisation d'un con
trôle des prix. 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES,' 
Of'1:1CIER DE LA LI~orON n'HONNBURl 

,COMMISSAIRE ,DE LA RtPUBUQUE, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 détermina'~t les attributiollS 
et les pouvoirs du CI?mmis.saire dè la République au Togo; 

Vu le décret du ,19 septembre ,1936 porlant ,réduction 
des dépenses adminis~raijves du ,Togo, 'modifié par ~elui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret' du 16 avril 1924 sur le mode de promùlga
ticn et de publication des textes réglemt:nfaires' au Togo; 

Vu' la loi du 11 juillet 1938 sur l'orgimisation de la nation 
~ur Je temps de guern!j . 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant.rè~lement d'administra~ 
tion publique pour l'application de la 101 du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale ,de la "nation pour le temps de 
guerre- dans les -territoires d'Qutre-mer dépendant de l'autor.j
té du ministre des colonies) nota.mment en son artïc1e 10; 

Vu le décret du 25 août 1937 tendant à prévenir et à répri
mer loutes augmentàtions iBégitimes des prix dans les c010-.' 
nies, pays de i(r<Jteetorat et territoires sous' mandat gépen
dant du mînisterc des .colonies) modifié par le ·décret du 

, 25 avril 1938; 
Après avis de la corqmissÎon consultative du r~.\'itaiHement3 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
15 aont 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est intérdite; à compter de 
là date de publication du -présent arrêté, et sans 
autorisation préalable de la co_mmission de surveill<rnc~ , 
dè 'prix, toute majoration de prix des produits, 
marchandises et denrées importés, qu'ils soient ou'' 
no'n soumis li la taxation prévue pu le décret du 
2J5 août 193'7 modifié par celui- du 25 avrir1938. 

S~nt également soumis aux mêmes dispositions, 
lorsqu'ils sont ve)ldus. par intermédiaires, les produits 
du crû dont .la Ii~tc suit: 

Igname, 

. Maïs, 


M,anioc et gari, 

'Mil, 

Lait, 

Patate, douce, 

Légumes et fruits, 

Viande fraiche, 

Volaille, ' 

Œufs" , 

Poisson frais;'.cc et fumé, 

Beurre de fabrication locale, 

Huile de palme et de cOco. 


ART. 2, - Les commerçants devront établir un 
relevé général des prix de gros, 'demi-gros et détail, 
effectivement pratiqués par eux à' la date' de la 
publication du présent arrêté concernant les pr.oduits, 

l, 	 " marchandises et denrées d'importation ,vendus dans 

l
i leurs établissements. ' 

1 Ce relevé sigué et certifié exact par les commer
" 

,1 çants et établi pour les' principaux articles à raison 
d'un article par Hgne, sans aUcun intervalle, sera 


i dressé avant le 31 ,août 194il, sur un registre, cahier 

ou carnet d.ont les pages, qui seront numérotées, ne


f devr.ont comporter aucune rature, Il sera tenu au 
siège de chaque maison, à la disposition des agents 
qualifiés pour procéder au contrôle des' prix. Une 
copie de relevé sera déposé dans ~haque factorerie .où 
elle permettra le contrôle des prix ,ptatiqués, compte, 
tenu des frais de transport et ,de manutention d.ot)t 
seront majorés les prix de base à L.omé: 

Ij:
'1 

AI<T. 3. - Le,s prix pratiqués dans chaque factoretiè 
seront .obligat.oirement affiçhés. 

l' ,ART. 4. - En dehors :des infractions ,qui pourront 

être relevées par les .officiers de police' judiciaire, 

des réclamations-, pourr.ont être déposées par les 


, Particuliers, concernant t.oute majoration' illicite' cons

tatée, sûr un registre ,spécial ouvert à cet effet dans 

les bureaux de toutes'les circonscriptions adri:linistra
ti~ 	 " 

Ces réclamations ser.ont ins,t11lites èt, soumises à 
, la commission de surveillante des prix" conf.ormément 
• aux 	dispositi.ons de l'article 7 du décrèt du 25 août, 

1937, 

Arn. 5. - lès sancti.ons applicables en cas d'infrac
tion aux dispC!sitions du présent arrêté sont celles 
prévues par la réglementation en vigueur. , 

ART. ,6, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par v.oie, d'affichage à la 
mairie de Lomé, dan,S les bureaux des cercles et des 
subdi visions ainsi que dans tous les bureaux de postes, 

L.omé, le 15 août IWO. 

L MONTAoNÉ, 
1 

1 

Comité de surveillance des prhe: 

'1 
ARRETE No. 37" por(allt composition du comité de ' 

surveilluf/Ce des prix' du territoire du Togo, 

LE GOUVERNEUR OES COLONlEq,' 
ÜPFiCIER DE LA LÊGlON {)'tiONN"EUR1 

COMMISSAIItE, DE LA RÉPUBLIQUE, 

Yu le d~cret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
. et· les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiol; 
des dépenses administratives du Togo; modifié pal' celqi 
du 20 juillet 1937; 

Vu le "décret" du 25 août 1937 tend..t à, prévenir et à 
:réprimer toutes augt\1entations illégitimes des prix dàns les 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat dé~ 
peridant du ministère des colonies autres que la l\1artinique, 
la Guadeloupe et la 'Réunion, ,modifié par le décret du 25 
avril 1938; , 

ARRETE:
d· ARTICLE PREMIER. -, La compositi.on' du comité de 

l! SUrveillance des prix, prévu à l'article 3' du décret du 
2J5 août 193>7, est fixée à n.ouveau comme suit" 

!" 
Président: 

", M. Moal, capitaine d'infanterie c.oloniale hors 
cadres, commandant de cercle de, L?mé, administra
teur-maire, 

http:compositi.on
http:frais;'.cc

